Françoise LEGLISE, Présidente                    



 Paris, le 23 mars  2010
Association Nationale des Assistants de Service Social

15 rue de Bruxelles

75009 Paris

Monique MISLIN, Présidente
Fédération Nationale des Educateurs de Jeunes Enfants
5 place Strauss
37200 TOURS
Eliane MARROC, Présidente

France Economie Sociale et Familiale
5, rue Las Cases
75007 Paris

Jean-Marie VAUCHEZ, Président
Organisation Nationale des Educateurs Spécialisés     
2, rue de Pavigny
39000 Lons-le-Saunier    





Delphine BARBE, secrétaire

Coordination Nationale des Etudiants en Travail Social
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Monsieur le Ministre,

Le 27 avril 2009, Madame Pécresse, Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche, Monsieur Eric Woerth, ministre du Budget, des Comptes publics et de la Fonction publique,  Monsieur André Santini, secrétaire d’Etat chargé de la Fonction publique, et Monsieur Martin Hirsch, haut commissaire à la jeunesse ont détaillé de la manière suivante l’annonce présidentielle  du 24 avril 2009.
· tout stage de plus de deux mois sera rémunéré par une gratification d’au moins 30 % du SMIC 

· cette règle sera appliquée dans la Fonction Publique ;

· l’Etat versera une aide exceptionnelle de 3 000 euros à l’embauche en contrat à durée indéterminée des jeunes stagiaires. Cette aide sera ouverte si le jeune était en stage avant le 1er mai 2009 et si l’embauche est réalisée avant la fin septembre 2009. L’aide sera versée en deux fois : 1 500 euros au moment de l’embauche et 1 500 euros au bout de six mois

Or, presque une année après ces annonces, nous relevons de forts écarts entre la réalité et ce qui nous avait été annoncé. Ainsi, la fonction publique hospitalière et la fonction publique territoriale n’ont toujours pas l’obligation de gratifier les stagiaires et l’objectif de gratifier tous les stages de plus de deux mois est loin d’être atteint.

A différentes reprises, nos organisations professionnelles ont eu l'occasion de souligner à la DGCS les difficultés soulevées par « la gratification », notamment en termes d'inégalités de traitements selon la nature des stages et selon le statut des étudiants des formations qui mènent à nos métiers, d’assistants de service social, d’éducateurs de jeunes enfants, de conseillers en économie sociale et familiale et d’éducateurs spécialisés. 

A ces difficultés s'ajoutent une raréfaction des terrains de stages liée à cette disposition, laquelle frappe particulièrement notre secteur.  En conséquence, il devient difficile, pour les étudiants, de trouver un stage qui puisse répondre à des objectifs pédagogiques en lien avec un projet individualisé de formation. Dans ce contexte, la réponse des étudiants à cette exigence des référentiels métiers, se fait au détriment de la cohérence de leurs parcours et d'une préparation adaptée à l'exercice à venir de leurs professions.
La qualité de nos formations professionnelles se trouve menacée, tout comme le principe d'alternance, au cœur du processus d'apprentissage de nos métiers.

Pour nos organisations, la loi doit s’appliquer entièrement c’est-à-dire pour tous les stagiaires et pour tous les terrains de stages. Il est indispensable que chaque étudiant puisse suivre les stages qui correspondent à son cursus, que cessent les inégalités entre stagiaires et enfin que la qualité et la spécificité des formations en travail social soient préservées.

Cette situation plus que difficile perdure depuis maintenant plusieurs mois pour les étudiants en travail social. Nous ne pouvons l'accepter. 

Aussi, nous souhaiterions vous rencontrer rapidement pour évoquer les solutions possibles. 

En vous remerciant par avance de l'attention portée à nos demandes, nous vous prions de bien vouloir agréer, Monsieur le Ministre,  l’expression de notre considération distinguée.
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